
AMENAGEMENT : des investissements pour moderniser le port de
Boulogne

Le comité stratégique d’investissement portuaire, qui rassemble la Région, la
COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DU BOULONNAIS / T : 03.21.10.36.36, le
Département, la société du PORT DE BOULOGNE SUR MER / T : 03.21.31.30.40, et la
COMMUNE DE BOULOGNE SUR MER / T : 03.21.91.38.58, a annoncé qu’elle allait
procéder à des investissements dans le but de moderniser le port. Ainsi, le port de pêche va
voir la construction d’un nouveau centre de lavage des caisses à poisson, pour 4,5 millions
d’euros, ou encore la réfection de la voirie pour 8 millions d’euros, tandis que le port de
commerce verra la construction d’une nouvelle grue pour un montant de 1,7 millions
d’euros. www.portboulognecalais.fr 
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